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République Française
Département : GARD
Arrondissement : Alès

SOUSTELLE - Commune

Séance du mardi 17 septembre 2024

Délibération N° DE_2024_020

NOMBRE DE MEMBRES

En
exercice Présents Votants

11 8 9

Date de la convocation :
10/09/2024

Pour Contre Abstention

9 0 0

Résultat du vote : adoptée

Le dix-sept septembre deux mille vingt-quatre, à 18 heures
00, l'assemblée régulièrement convoquée, s’est réunie au
nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses
séances (Salle du conseil), sous la présidence de RIBOT
Georges.

Présents : RIBOT Georges, OZIL Jean-Pierre,
COEURDACIER DE GESNES Ophelie, KUBANI
Sebastien, NOGARET Jerome, PRIVAT Christian, PRIVAT
Eric, SOLEIROL Claude
Représentés : VOILLIOT Loic représenté par NOGARET
Jerome

Absents : BRUNEL Laurent, LINGERAT Celine

Conformément à l’article 2121-15 du CGCT, COEURDACIER DE GESNES Ophelie est nommé(e) à
l’unanimité secrétaire de séance.

Objet : Délibération aux fins de signature par Alès Agglomération de la Convention
de soutien « Communes et groupements communaux » pour la lutte contre les
déchets abandonnés diffus

Annule et remplace la délibération (erreur matérielle) DE_2024_017

En application de la responsabilité élargie des producteurs, les producteurs, importateurs
ou personnes responsables de la première mise sur le marché de produits
commercialisés dans des emballages peuvent transférer leurs obligations en matière de
prévention et de gestion des déchets d'emballages ménagers à un éco-organisme titulaire
d'un agrément à cette fin.
Ce dernier perçoit des contributions de ses adhérents qui lui permettent notamment de
financer les collectivités territoriales qui assurent le nettoiement des déchets d'emballages
ménagers abandonnés.

Par un arrêté du 30 septembre 2022, le Cahier des charges d’agrément de Citeo a été
modifié notamment pour encadrer la prise en charge des coûts visant au nettoiement et à
la réduction des déchets abandonnés sur l’espace public (article IV.7 du Cahier des
charges). Les coûts à couvrir ne concernent que les déchets abandonnés diffus issus des
produits relevant de l’agrément de la Société agréée. La couverture des coûts de
nettoiement des dépôts illégaux de déchets abandonnés – c’est-à-dire des
amoncellements de déchets concentrés – ne sont pas objets du recouvrement des coûts.

A cette fin, et en concertation avec les représentants des collectivités territoriales telles
que représentées en formation emballages ménagers de la commission des Filières REP,
[Citeo OU Adelphe] a élaboré une convention-type : la Convention de soutien pour la lutte
contre les déchets abandonnés diffus, proposée à toutes communes et groupements de
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communes à fiscalité propre ayant en charge le nettoiement des déchets, par distinction
avec les « autres personnes publiques » (paragraphe b. de l’article V.1.g du Cahier des
Charges).

Quant à elle, la Collectivité assure, seule, des opérations de nettoiement des déchets
abandonnés, ainsi que des actions d’information, de communication et de sensibilisation
pour prévenir l’abandon des déchets d’emballages ménagers dans l’environnement.

Considérant l’intérêt que présente Alès Agglomération et ses communes membres pour la
Convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus proposée par
Citeo, il est proposé :

D’approuver le principe de participer au groupement constitué d’Alès Agglomération,
responsable du groupement, et des communes volontaires, pour établir avec CITEO une
convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus,

D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de groupement dans le cadre de
l’accompagnement proposé par CITEO en matière de lutte contre les déchets
abandonnés diffus, ainsi que tout document et actes utiles à sa mise en œuvre, en cours
ou à venir.

Ainsi fait et délibéré, les  jour  mois et an que dessus.

Pour extrait certifié conforme
Le Maire
Georges RIBOT


